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VILLE DE TAVERNY 

ARRÊTE 2021-114 
RÉGLEMENTANT À TITRE TEMPORAIRE LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION 

SENTE DES BASSES MALLIERES 
DU LUNDI 17 MAI 2021 AU MARDI 18 MAI 2021 DE 9H A 16H 

LE MAIRE DE TAVERNY, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1, 
L. 2212-2, L. 2213-1 et suivants concernant les pouvoirs de police du maire,

Vu le Code de la Voirie routière, 

Vu le Code de la route et notamment ses articles L.325-1 et suivants, ses articles R. 417-9, R. 417-10, 

Vu le Code pénal, notamment ses articles 131-13 et R.610-5, 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 ; livre 1 - 8ème partie - signalisation temporaire, 

Considérant la demande de l'entreprise VEOLIA sise 26 rue de la Fosse aux Loups à ARGENTEUIL 
(95100), à l'effet d'obtenir un arrêté règlementant le stationnement et la circulation au droit du chantier sis 8 
sente des Basses Mallières à TAVERNY (95150), dans le cadre d'un branchement neuf, 

Considérant à ce titre, la nécessité de réglementer temporairement le stationnement et la circulation au 8 
sente des Basses Mallières à TAVERNY, afin d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique 
pendant les travaux de branchement neuf prévus du lundi 17 mai 2021 au mardi 18 mai 2021, de 9h à 16h, 

Considérant en conséquence, que ces travaux entraînent une interdiction temporaire du stationnement et 
de la circulation au droit du chantier sis 8 sente des Basses Mallières, du lundi 17 mai 2021 au mardi 18 
mai 2021 de 9h à 16h, afin de permettre l'exécution des travaux, 

Considérant qu'il appartient au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, de réglementer le 
stationnement au droit du chantier, afin d'assurer la sécurité des usagers, 

ARRÊTE 

Article 1 er : 

L'entreprise VEOLIA est autorisée à effectuer les travaux susvIses au droit du 8 sente des Basses 
Mallières à TAVERNY, pour la période du 17 au 18 mai 2021 de 9h à 16h. 

Article 2: 
Le stationnement sera interdit de manière temporaire, au 8 sente des Basses Mallières à TAVERNY, du 
lundi 17 mai 2021 au mardi 18 mai 2021 de 9h à 16h, sauf services de secours et services publics, afin de 
permettre l'exécution des travaux de branchement neuf. 

Article 3: 
La route sera barrée et la circulation interdite de manière temporaire sur la sente des Basses Mallières à 
Taverny, du lundi 17 mai 2021 au mardi 18 mai 2021 de 9h à 16h, sauf services de secours et services 
publics. 

Article 4: 
Le pétitionnaire procédera à l'installation réglementaire des panneaux de déviation. 
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